
Grand âge:
pour une réforme globale

ParLaurent BergeretÉric Chenut

SI LE DEGRÉde civilisation
se mesure à la façon dont
sont traités les plusfragiles,
queconclure desconditions
devie réservéesaujourd’hui
àcertains seniors enperte
d’autonomie? Derrière les
chiffres et lesrapports sur le
grand âge,il yadespersonnes

ensouffrance,parfoisatteintes
dansleur dignité.Desaidantes
etdesaidantsdontlessacrifices
nesuffisent pasà garantir une

prise encharge respectueuse.
Dessoignantesetdessoignants
nepouvantplus offrir l’accom-
pagnement espéré.

Malgré l’évidencedémogra-
phique, les pouvoirs publics n’accom-
pagnent pas l’effort detransformation
nécessaireàla priseenchargedelaperte
d’autonomie. Lereport systématique
d’une grande loi n’estplus possible.Le
prochain gouvernementdevraconcréti-

ser unevéritable loi autonomiefinancée
àla hauteurdesenjeuxettraceruncadre
d’accompagnementdigne.

D’abord en agissant sur la préven-

tion. Il est souventpossiblede retarder
ou d’éviter la perte d’autonomie ou son

aggravation, grâceàla prévention des
chutesou àlalutte contre l’isolement.

Ensuite en améliorant la qualité
des soins et de l’accompagnement,
trèsdépendantedesmoyens humains
déployés.C’estd’un booster d’attracti-
vité dont le secteur abesoin. Avec une
reconnaissancedespersonnels, finan-

cière certes,mais aussidesconditionsde
travail dignes,destauxd’encadrement
renforcésetdesperspectivesprofession-

nelles diversifiées.
Il nousfautuneapproche globaleet

ambitieuse dugrand âgeetdel’autono-
mie, qui placeles personnes aucentre,
aussi bien cellesenperted’autonomie
quelesproches,lesaidantsetlesperson-

nels, enétablissement ou audomicile.
Pourcela, nousdevons:

– Créer une filière professionnelle
du grand âge.Accompagner et former
lesprofessionnels, enparticulier les
managers,pour leur permettred’être
acteursdu changement.Nous engager

collectivement pour un dialoguesocial
et professionnelsécurisé et ambitieux.

– Réorganiser les circuits de finan-
cement etgarantir leur adéquation aux
besoinspour renforcer la qualité de la
prise en chargeet
réduire les efforts
financiers des
familles.

– Transformer le
modèle de l’Ehpad
pour valoriser son
expertise géria-
trique sur le terri-
toire et développer
dessolutions per-
mettant à chacun
dechoisir sonlieu
devie le plus long-
temps possible. En
généralisantles dispositifs d’accom-
pagnement àdomicile et les coordon-

nateurs de parcours, nous pourrons
répondreausouhaitderesterleplus
longtempschezsoietconstruire d’autres
parcoursprofessionnelsqui renforceront

l’attractivité dusecteur.Enfin,
il esturgent derenforcer les
contrôles pour vérifier le bon
usagedesfinancementsparles
résidents, leursfamilles et la
collectivité. Sansstigmatiserni
opposer lesstatuts,il convient
devaloriser les modèles non
lucratifs, public, associatif et
mutualistenotamment,ani-
més pardesvaleursdesecours
mutuel, etde leur assurerdes
conditions d’intervention
pérenneset équitables.

– Prendre en compte la
paroledesrésidentsetde leurs
familles par desconseilsdevie
socialeauxprérogativesconso-

lidées ; favoriser l’ouverture et lesliens
intergénérationnels.

– Renforcer l’accompagnement
des aidants avec desstructures de
répit accessibles et respectueusesdes
professionnels.

L’avancée en âge nous concerne
tous. Il estdenotre devoir degarantir
la dignité aux personnesâgéesou en
perted’autonomie,d’écouterleursvœux,

d’assurer l’entraide
solidaire, de faire
vivre notre com-
mune humanité, la
fraternité etla soro-
rité républicaine.

Nous sommes
convaincus que
nous pouvonstra-
cer unevoie d’inté-
rêt général.Aussi,
nous appelonsàune
réforme structurelle

dela priseencharge

de l’ensemble des
personnes âgéesou dépendantes,pour
prévenir la perted’autonomie, aider les
aidants, créer les conditions d’un meil-

leur accompagnement. Cetteréforme
doit être financière et sociétale.Elledoit
engagerla nation tout entière. g

« Lereport
systématique
d’une grande
loi autonomie
n’estplus
possible»
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